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L’an deux mil vingt et un, le dix juin à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de Montluel s’est réuni, au nombre prescrit 
par la loi, à titre exceptionnel compte tenu de la crise sanitaire au sein de la salle polyvalente, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur 
Romain DAUBIÉ, Maire. 
Le caractère public de la réunion a été assuré par retransmission en direct d’une vidéo via Facebook live CMMontluel20210610. 
 
 

PRESENTS : Romain DAUBIÉ, Christian GUILLEMOT, Anne FABIANO, Philippe BELAIR, Aurore SAMIER, Mustafa SARIKAYA, Karine GARNIER, Gilbert 
BARRIQUAND, Christiane GUERRERO, Bertrand GUILLET, Christian PRADIER, Jean-Luc CHARVET, Laurence RAVEROT, René BERTRAND, Patrick RENARD, 
Josette SAVARINO, Franck GENILLON, Corinne DEBARREIX-PAGE, Virginie BECQUET, François CREVOLA, Maryse PACCARD, Jean-Paul DA SILVA, Manon 
RIGOLLIER, Inès DUBOIS, Jean-Claude PERON, Albane COLIN 
 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : Carine MOUSTAUD (procuration à Romain DAUBIÉ), Irène TOST (procuration à Romain DAUBIÉ), Nathalie 
MONDY (procuration à Jean-Claude PERRON) 
 

ABSENT EXCUSÉ : 0 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : René BERTRAND 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de conseillers présents : 26 
Pouvoirs : 3 
 

Objet : Modification des statuts de la 3CM – compétences « hors GEMAPI » 
   
Rapporteur : Philippe BELAIR 
 
Monsieur le Maire explique à l’assemblée délibérante qu’au 1er janvier 2018, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI) et donc notamment la 3CM se sont vu confier la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI), instituée 
par la loi portant Modernisation de l’Action Publique Territoriale et Affirmation des Métropoles (dite « loi MPTAM ») du 27 janvier 2014 et la loi du 07 
août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe). 
La mise en place de la compétence GEMAPI vise à aborder de manière conjointe la prévention des inondations et la gestion des milieux aquatiques et des 
rivières (pour gérer les ouvrages de protection contre les inondations, faciliter l’écoulement des eaux et gérer des zones d’expansion des crues…) et 
l’urbanisme (pour mieux intégrer le risque inondation et l’atteinte du bon état des milieux naturels dans l’aménagement du territoire et dans les 
documents d’urbanisme). 
 
La compétence GEMAPI s’articule autour de quatre missions obligatoires définies à l’article L. 211-7 du code de l’environnement : 

- 1° l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 
- 2° l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 

d’eau ; 
- 5° la défense contre les inondations et contre la mer ; 
- 8° la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 
A cette compétence obligatoire, peuvent être rattachées, dans un souci de cohérence de l’action territoriale, un certain nombre de compétences 
facultatives dites « hors-GEMAPI » qui concourent également à la gestion équilibrée de la ressource en eau au sein du grand cycle de l’eau. Il s’agit des 
huit missions suivantes, listées à l’article L. 211-7 du code de l’environnement : 

- 3° l’approvisionnement en eau ; 
- 4° la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ; 
- 6° la lutte contre la pollution ; 
- 7° la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
- 9° les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
- 10° l’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants ; 
- 11° la mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques ; 
- 12° l’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un 

sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 
 
En l’espèce depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes de la Côtière à Montluel a, sur l’ensemble de son territoire, la compétence GEMAPI 
sans aucune mission complémentaire. 
Dans un souci de clarté et afin d’avoir une approche complète et globale de la gestion de la ressource en eau au sein du grand cycle de l’eau, la 3CM 
propose d’inscrire les quatre items dits « hors-GEMAPI » : 

- 4° La maîtrise des eaux de ruissellement et la lutte contre l'érosion des sols pouvant impacter la ressource en eau et les milieux aquatiques en 
milieu non urbain par la mise en place de bandes enherbées, de haies exclusivement ; 

- 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
- 11° La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans le cadre de 

programmes portés par l’EPCI ; 
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- 12° L’animation et la concertation dans les domaines de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi 
que de la prévention du risque inondation dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant 
à une unité hydrographique. 

 
Ceci étant exposé, 
Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 211-7 relatif aux domaines pour lesquels les collectivités locales et leurs groupements sont 
habilités à agir en matière de gestion de l’eau et des milieux aquatiques ;  
Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 janvier 2021 portant statuts de la 3CM ;  
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021/04/57 en date du 1er avril 2021 ;  
Considérant la mise à jour portant sur l’intégration des items 4°, 7°, 11° et 12° dits « hors-GEMAPI » de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

- SE PRONONCE favorablement sur la modification des statuts de la 3CM, telle que proposée supra.  
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

Approuvé à l’unanimité 

 

Pour extrait certifié conforme 

je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

Le Maire 
Romain DAUBIÉ 

Le Maire 
Romain DAUBIÉ 

 

Transmise en Préfecture le :  

Reçue en Préfecture le : 

Affichée le :  
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